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DÉCLARATION D’ACCRA  
 

Sur les mécanismes de collecte des ressources de fonds routiers, les négociations 
relatives à la révision et à l’accroissement des tarifs routiers et l'audit technique des 

fonds routiers 
 

 
Nous, les gestionnaires de Fonds Routiers, membres de l’Association des Fonds 
d’Entretien Routier Africains (AFERA), réunis à l’occasion de la 5ème Assemblée Générale 
annuelle de l’Association à Accra (Ghana), du 27 au 30 septembre 2006 afin d’examiner 
l'importance et le rôle de la collecte des redevances d’usage de la route (RUC), 
l’accroissement des tarifs routier et l’audit des fonds destinés à l'entretien routier ;  
 
Reconnaissant l'importance des routes dans le développement socio-économique de nos 
pays respectifs en général, et plus particulièrement dans la lutte contre la pauvreté ;  
 
Guidés par la Charte de Libreville en laquelle nous nous sommes engagés pour la mise 
en place des Fonds Routiers de deuxième génération dans nos pays respectifs ; 
 
Inquiets de la rareté des revenus pour couvrir les besoins d'entretien routier, de 
l’inefficacité de la collecte des ressources existantes et de leur utilisation, du manque de 
stratégies de négociation en vue d’accroître les tarifs routiers ; 
 

Conscients de la nécessité de diversifier et d’augmenter les sources de revenus pour 
parer entièrement aux besoins d'entretien des réseaux routiers existants ; 
 
Prenant acte de l’expérience de certains pays membres dans la mise en place d’un 
mécanisme cohérent de collecte des fonds et d’ajustement des tarifs ;  
 
Nous engageons à mettre en application le plan d’action suivant pour atteindre et 
consolider les attributs et les missions d’un véritable Fonds Routier de 2ème génération, à 
savoir :  
 

1. Poursuivre la mise en œuvre et la consolidation des principes cardinaux d’un Fonds 
de «deuxième génération» et d’ici 2008, restructurer tous les Fonds Routiers selon 
les principes ci-dessous : 
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• Base juridique solide - administration séparée du fonds routier, règles et 
règlements clairs.  

• Solide supervision – éventail varié des membres du conseil issus des secteurs 
privé/public. 

•  Une agence, acquéreur et non pas fournisseur des services d'entretien routier.  

• Accroître les revenus par l’institution de redevances d’usage routier dont les 
produits seront directement versés sur les comptes bancaires du Fonds Routier 
sans transition par le Trésor Public. 

•  Adopter des systèmes de gestion financière sains, transparents, appuyés par 
une structure administrative légère et efficace.  

• Assurer des audits techniques et financiers indépendants et réguliers. 
  

2. Renforcer la commercialisation du service de la route en diversifiant les sources de 
revenus par l’institution des autres redevances telles que les péages routiers, les 
redevances de véhicule, etc. et cela avant 2008. 

  
3. Promouvoir une véritable politique de communication pour sensibiliser les usagers 

et susciter leur adhésion total à l’accroissement des ressources destinées à 
l’entretien routier et influencer ainsi la prise de décision en faveur d’une bonne 
politique d’entretien routier, d’ici 2007. 

  
4. Mettre en application, d’ici 2008, les recommandations des rapports d’audits 

technique et financier pour contribuer à améliorer l'efficacité des procédures de 
gestion de la route. 

 
5. Mettre en place, avant fin 2006, les groupes focaux régionaux en vue d’évaluer et 

de rendre compte des progrès enregistrés dans la collecte et dans la diversification 
des ressources d’une part, et d’autre part, dans la négociation des tarifs routiers. 

 

• ECOWAS - BÉNIN pilote 

• CEMAC (plus le Burundi) - CAMEROUN pilote 

•  EAC (plus le Rwanda) - KENYA pilote 

•  SADC - ZAMBIE pilote. 
 

Fait à Accra, le 29 septembre 2006 
Pour les Délégués, 
 
Le Président de l’AFERA 


